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Préambule 
 
Quatre scénarios ont été décrits pour envisager l’avenir régional du Limousin. L’engagement 
de fait du territoire dans l’un ou l’autre de ces scénarios résultera d’un ensemble d’évolutions 
issues de décisions prises par les habitants eux-mêmes, par les entreprises et par les 
collectivités locales, dans un contexte réglementaire et économique imposé par l’extérieur de 
l’espace régional. 
 
Parmi les contraintes imposées par l’extérieur, les aspects énergétiques et climatiques prennent 
une place de premier plan car ils concernent directement un certain nombre de ressources 
régionales : matières premières, réseaux d’infrastructure ou organisation de services collectifs. 
 
La présente note a pour objectif d’analyser la diversité de ces évolutions pour comprendre en 
quoi elles peuvent engager tout ou partie du territoire régional dans l’un ou l’autre des 
scénarios. 
 
Le parti a été pris de se placer dans une perspective qui dépasse largement 2013. En effet, dans 
le domaine du changement climatique, les objectifs visent l’année 2050. C’est bien dans cet 
esprit qu’il faut envisager les évolutions présentées ici. 
 
Enfin, les analyses formulées dans ce document ne sont pas exhaustives, elles ne constituent 
qu’une série d’exemples. 
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Principes d’analyse 
 
Les 4 scénarios proposés sont : 
 
A « Une région d’équilibre » ou « Solidarité »:  
L’habitat est densifié autour de pôles urbains et des bourgs ruraux, dans un cadre où les 
territoires sont solidaires entre eux. 
 
B « Le Limousin des bassins de vie » ou « Compétition » : 
L’habitat est densifié autour de pôles urbains et des bourgs ruraux, dans un cadre où les 
territoires sont en compétition entre eux. 
 
C « La diffusion des hommes et des activités » ou « Etalement » :  
Les territoires organisent leur activité en acceptant le principe d’un habitat étalé. 
 
D « Des pôles urbains et une campagne récréative » ou «Urbanisation » :  
Les territoires organisent leur activité en acceptant leur concentration dans les centres urbains 
actuels. 
 
L’engagement dans l’un ou l’autre de ces scénarios résulte de la combinaison de différentes 
dynamiques, parmi lesquelles on s’appliquera à mettre en évidence : 
 
Caractère « divergent » : 
Portée généralement par la mise en valeur de ressources locales, l’évolution va plutôt dans le 
sens d’une décentralisation de l’activité et de l’habitat.  
Ce caractère amène aux scénarios A, B et C. Le scénario C « Etalement » représente la 
situation extrême de cette logique d’occupation maximale de l’espace. 
 
Caractère « convergent» :  
Portée généralement par la mise en œuvre de technologies, l’évolution va plutôt dans le sens 
d’une concentration de l’activité et de l’habitat 
Ce caractère amène aux scénarios A, B et D. Le scénario D « Urbanisation » représente la 
situation extrême de cette logique de densification maximale de l’activité. 
 
Enjeu de solidarité ou de compétition :  
Indépendamment des caractères divergent ou convergent, chacune des évolutions décrites met 
plus en moins en jeu un principe de solidarité ou de compétition entre les territoires. Cet enjeu 
va contribuer à distinguer les scénarios A et B 
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 Remarques générales sur le contexte extérieur 
 
Le contexte imposé par l’extérieur est caractérisé par :  

- tension sur le marché des matières fossiles 
- nécessiter de lutter contre le changement climatique 

 
Ce contexte se traduit : 

- dans le domaine du CO2, par une augmentation générale du coût d’usage des 
matières premières et de l’énergie, qu’elles soient d’origine fossile ou renouvelable : 
augmentation des cours, alourdissement des contraintes réglementaires et fiscales. 
 - dans les autres domaines des Gaz à Effet de Serre, par des contraintes fortes sur 
certaines filières économiques telles que l’élevage (en raison du méthane), particulièrement 
présent en Limousin. 
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1. Le soleil 
 
La principale source d’énergie sur laquelle on peut compter pour produire des matières 
premières renouvelables susceptibles de satisfaire des besoins de chauffage et d’alimentation, 
voire de transport, est le soleil. 
Largement présente sur notre territoire, l’énergie solaire est disponible proportionnellement à 
la surface couverte : 1.220 TEP (Tonnes Equivalent Pétrole) d’ensoleillement chaque année 
pour chaque hectare. 
 
Le soleil est valorisé de diverses façons : 
Domaine technique Usages 
Technologie de captage Chauffage et électricité 
Sylviculture Construction, papier et chauffage 
Agriculture Alimentation, chauffage et transport 
Elevage Alimentation 
 
 
Une réflexion sur l’usage de l’énergie solaire conduit inévitablement à une réflexion sur la 
vocation donnée à chaque partie du territoire. 
 
Energie solaire et conflits d’usage de l’espace 
Ainsi, la concurrence qui s’exprime actuellement sur la demande de céréales est directement significative d’un 
conflit d’usages entre la vocation alimentaire des terres agricoles et la vocation « transports ». 
 
Ce conflit d’usages ne date pas d’aujourd’hui . Il a certes été mis de coté pendant plus d’un siècle lorsque le 
pétrole a remplacé, puis dépassé, la force du cheval qui servait aux transports, mais l’entretien d’une force 
animale nécessitait déjà de lui réserver une part importante des terres en herbe. La technologie contemporaine 
du moteur à explosion permettra maintenant d’exploiter ces espaces avec un rendement énergétique bien 
supérieur à ceux qui ont précédé sa découverte. 
 
 
Une réflexion sur l’usage de l’énergie solaire nécessite également de s’intéresser aux 
rendements des différentes techniques employées. 
 
Remarques techniques sur le cycle de la biomasse 
S’il n’est pas stocké dans le sol ou dans des édifices construits sur le long terme (puits de carbone), le Carbone 
capté dans les végétaux par action chlorophyllienne au moment de la fabrication de la biomasse, retourne tôt ou 
tard dans l’atmosphère : 

- soit sous forme de CO2 après une combustion qui a permis d’éviter celle d’un combustible fossile, 
contributive à l’augmentation de l’effet de serre, ou qui a permis de satisfaire un besoin 
alimentaire. Dans ces deux cas, on peut dimensionner le flux d’énergie mobilisée par le « Pouvoir 
calorifique » des matières premières consommées 

- soit, sous forme de CO2 après un brûlage qui n’a pas permis de satisfaire un besoin de chauffage  
- soit, sous forme de CH4 après une fermentation 

 
Le « Pouvoir calorifique » des combustibles et aliments produits à partir d’un terrain agricole ou sylvicole, 
représente la fraction « utile » de l’énergie solaire captée par ce terrain. Il constitue un bon indicateur de l’usage 
de ce terrain relativement aux questions touchant à l’effet de serre. 
 
Dans le cas de l’élevage des ruminants, l’émission  de CH4 et la production de lisier se traduisent par une 
détérioration du rendement énergétique de cet usage des prairies (différence entre le pouvoir calorifique de la 
viande produite et celui des végétaux qui ont permis cette production). 
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Dans le tableau qui suit, on fait apparaître un « rendement énergétique » affecté à chaque 
usage du territoire. Il s’agit de comparer ce qui est valorisé par rapport à ce qui pourrait en 
théorie l’être, avec le meilleur usage (Energie mobilisable). 
 
 
  Productible Energie Energie valorisée  
Usages du territoire Surface 

(hectares) 
maximum 
(TEP/ha) 

mobilisable 
(TEP/an) 

en flux 
(TEP/an) 

en stock * 
(TEP/an) 

Rend. 
(%) 

Surfaces artificialisées  152.850 entre 0 et 50 500.000 1.000 0 0,2 % 

Espaces naturels 369.215 entre 0 et 1 358.435 - 225.000 63 % 
Agriculture 822.135 2,19 1.808.476 100.396 0 6 % 

Forêt exploitée 350.000 1,44 504.000 200.000 304.000 100% 
Total Limousin 1.694.200 - 3.170.911 301.396 529.000 26 % 
* : le stockage de carbone est réalisé en espaces naturels et forêts (accroissement des forêts, tourbières, …) et 
dans les matériaux de construction : bois et chanvre 
 
Remarque : 
Dans cette présentation des usages du territoire, les jachères et la surface équivalente de forêt non exploitée sont 
comptées avec les espaces naturels. 
 
Nous avons choisi comme usages de référence la production annuelle de : 
 
Bois : 1,44 TEP/hectare de forêt 
Chaque année,  9 m3 de bois d’une densité de 0,8 peut être prélevé sur l’accroissement naturel d’un hectare 
pour  0,2 TEP/tonne, donne 1,44 TEP/ha. Sauf incendies, tout est valorisé en forêt, soit en carbone stocké dans 
l’accroissement de biomasse sur pied, soit dans la récolte de bois. 
 
 Surface Toujours en Herbe : 2,19 TEP/hectare de terre cultivable 
Chaque année, 5,1 tonnes de matière sèche par hectare (source AGRESTE Limousin) pour 0,43 TEP par tonne 
(source SOLAGRO), donne 2,19 TEP/ha. Cette référence présente l’intérêt d’être peu consommatrice en 
énergie extérieure (machinisme, engrais). 
 
Eau chaude par capteur solaire : 50 TEP/hectare bâti 
L’installation de capteurs solaires en toiture a deux vocations différentes : 

- production d’eau chaude sanitaire (capteurs thermiques) 
- production d’électricité (capteurs photovoltaïques) 

 
Dans le cas de l’eau chaude sanitaire, le sujet est limité par les besoins d’été : soit 5 m2 par ménage, pour 0,5 
TEP/an, d’où le ratio de 50 TEP/hectare (100 maisons individuelles équipées possibles sur 1 hectare). 
 
Dans le cas de l’électricité, en situation de revente au réseau, le productible annuel maxi théorique en 
Limousin est de 10.000 MWh/ha. Toutefois, le coût de l’équipement justifie de se contenter d’une référence 
identique à 50 TEP/ha (soit environ 500 MWh/ha :  5.000.000 MWh en Limousin, à comparer aux 4.000.000 
MWh électriques consommés chaque année). 
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1.1 Les surfaces artificialisées non bâties 

 
Ces surfaces sont constituées des autoroutes et routes, des voies ferrées, des plateformes 
industrielles, … qui ont pour point commun d’offrir un sol capable de supporter des activités 
de transport et de logistique. On n’en connaît pas réellement l’étendue exacte mais la 
production de végétaux n’y est pas possible, quant  au captage d’énergie solaire, les 
techniques restent à imaginer et expérimenter. 
 
Il n’y a pas d’intérêt économique particulier à augmenter la taille des surfaces artificialisée 
non bâties, sauf d’accroître l’espace consacré aux déplacements routiers, ce qui est contraire à 
la lutte contre le changement climatique. 
 
Seule la diminution de ces espaces « inutiles »  peut présenter un intérêt. 
 
Evolution possible 1.1 : Diminution des surfaces artificialisées non bâties 
 
En zone rurale, la diminution des surfaces artificialisées non bâties peut libérer de la place 
pour la production agricole ou sylvicole, sans conséquence particulière sur l’aménagement du 
territoire. 
 
En zones urbaines,  la réduction de taille des infrastructures, par exemple en vue de diminuer 
le trafic automobile, ou leur installation en souterrain (parking, métro, ..) libèrent de la place 
pour des surfaces bâties ou des espaces verts : contribuant ainsi à attirer de la population. 
Cette évolution a un caractère « convergent ». 
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1.2 Les surfaces artificialisées bâties 

 
Les surfaces bâties sont des lieux privilégiés pour l’implantation des techniques de captage 
solaire, thermique ou photovoltaïque (installation en toiture, en terrasse ou en façade du 
bâtiment, ce qui permet de s’affranchir du risque de dégradations pouvant intervenir au sol, 
ou). 
 
Même si la surface en jeu est réduite, nous sommes certainement ici en présence du plus fort 
gisement d’énergie renouvelable dans la région, limité seulement par le coût important de 
équipements à mettre en oeuvre. Le niveau d’équipement est actuellement très faible. 
 
  Productible Energie Energie valorisée  
Usages du territoire Surface * 

(hectares) 
maximum 
(TEP/ha) 

mobilisable 
(TEP/an) 

en flux 
(TEP/an) 

en stock 
(TEP/an) 

Rend. 
(%) 

Toitures - résidentiel 2.000 50 100.000 500 0 0,5 % 

Toitures – tertiaire 3.000 50 150.000 500 0 0,3 % 

Toitures – industrie 3.000 50 150.000 0 0 0 % 

Toitures–agriculture 2.000 50 100.000 0 0 0 % 

Total 10.000 - 500.000 1.000 0 0,2 % 

* : chiffres contenant une grande part d’incertitude 
 
L’équipement solaire d’une toiture ou des façades leur permet d’accéder à un statut 
économique tout à fait intéressant, et inconnu par le passé. Cette mise en valeur économique 
du bâtiment sera d’autant plus forte que les constructions occupent de le place au sol (au-delà 
de 6 étages, la toiture d’un immeuble ne peut plus facilement satisfaire les besoins en eau 
chaude sanitaire de ses résidents) : habitat horizontal, bâtiments agricoles ou industriels. 
 
Evolution possible 1.2 : Augmentation des surfaces artificialisées bâties, et/ou conservation 
des surfaces artificialisées isolées 
 
Cette évolution, en justifiant l’étalement du bâti, a manifestement un caractère « divergent ». 
 
La production d’électricité photovoltaïque raccordée au réseau, complètement indépendante 
du transport routier ou de la proximité de consommateurs à alimenter, est une source de 
richesse indifférente à l’éloignement des sites urbains 
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1.3 Les espaces naturels 

 
Au-delà du sens donné généralement à l’appellation « espace naturel », on identifie ici tous 
les espaces caractérisés par l’absence de rôle économique direct. Ils se répartissent ainsi : 
 
  Productible Energie Energie valorisée  
Usages du territoire Surface 

(hectares) 
maximum 
(TEP/ha) 

mobilisable 
(TEP/an) 

en flux 
(TEP/an) 

en stock  
(TEP/an) 

Rend. 
(%) 

Landes 4.500 0 0 p.m. p.m. ? 

Tourbières 7.500 0 0 p.m. p.m. ? 

Etangs 9.780 0 0 p.m. 0 - 

Jachères 26.725 1 26.725 p.m. 0 0 % 

Surfaces agricoles non 
cultivées 

95.710 1 106.710 p.m. 0 0 % 

Equivalent des surfaces 
boisées non exploitées 
(parcelles trop petites, 
terrains accidentés, …) 

225.000 1 225.000 0 225.000 100 
% 

Total Limousin 369.215 - 358.435 - 225.000 63 % 

 
Ces espaces sont généralement délaissés par l’économie parce que plus ingrats à cultiver ou 
protégés par des mesures collectives (ex : périmètres de captage d’eau). Dans un contexte 
tendu concernant l’approvisionnement en matières premières, leur diminution permettrait 
toutefois d’augmenter la production régionale de matières premières et énergétiques 
renouvelables. 
 
Une telle perspective est déjà envisagée, exemples : 

·  Au niveau européen, cette perspective est actuellement mise en évidence 
avec l’intention d’abandonner la mise en jachère pour favoriser la 
production de céréales destinées au transport. 

·  Régionalement, les dispositions visant à mettre en exploitation des surfaces 
forestières réputées « difficiles » en raison du relief ou de la trop petite 
taille des parcelles, vont également dans ce sens. 

·  La mise en eau de vallées susceptibles d’alimenter une production hydro-
électrique rentrerait dans la même catégorie de mesures. 

 
Or, la préservation des espaces naturels est un objectif qui doit être mis au même rang que 
ceux de la lutte contre le changement climatique et du dynamisme économique.  Il se traduit 
généralement par l’une et l’autre des dispositions suivantes : 

- Conserver une « marge » dans l’exploitation des ressources naturelles : l’existence 
d’espaces naturels témoigne que nous parvenons à satisfaire les besoins des 
habitants sans surexploiter notre espace : préservation d’un niveau suffisant de bio-
diversité, prévention contre les effets encore imprévus d’un changement 
climatique, prévention du risque d’émissions de gaz à effet de serre par la 
détérioration d’espaces riches en carbone (prairie, tourbières) 

- Garantir les ressources en eau de qualité : il n’existe pas de nappe phréatique en 
Limousin et l’eau de surface est très sensible à l’intensification agricole 

- Promouvoir le caractère préservé de l’espace Limousin, élément d’attractivité 
spécifique de la région : accueil de nouveaux habitants et tourisme 
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Associer lutte contre le changement climatique et préservation des espaces naturels peut 
aboutir aux évolutions suivantes : 
 
 
Evolution possible 1.3.1 : Mise « en sécurité » des espaces naturels 
 
On vise à établir une frontière franche entre les espaces naturels et le reste du territoire. 
 
Une réduction de la liberté d’accès aux espaces naturels et une stratégie d’éloignement des 
activités et de l’habitat, facilitent leur conservation et leur promotion économique dans un 
cadre de loisir ou de tourisme. 
 
La mise « en sécurité » de ces espaces naturels assure globalement le territoire régional contre 
la surexploitation de son territoire et permet l’exploitation des espaces « non » naturels dans 
des conditions plus productives. 
 
L’enjeu de solidarité entre territoires, pour financer l’entretien d’espaces non productifs, est 
reporté au niveau régional. 
 
Cette évolution, de caractère « convergent », correspond bien à la campagne « récréative » 
décrite dans le scénario D « Urbanisation ». 
 
 
Evolution possible 1.3.2 : Intégration des espaces naturels dans le jeu économique local 
 
On vise à mettre en évidence le rôle économique des espaces naturels pour faciliter leur 
préservation. 
 
Les ressources en eau potable, protégées par les espaces naturels dispersés sur l’ensemble du 
territoire Limousin, sont disponibles pour l’ensemble des bassins de vie et permettent une 
certaine forme décentralisée de l’habitat (p.m. : situation d’étalement de l’habitat ancien en 
Limousin qui fût permis par la multiplicité des sources et points d’eau). 
 
Des formes de culture énergétique sont proposées sur des espaces naturels pour permettre de 
répondre à des besoins locaux (exemple actuel de Peyrelevade). 
L’attractivité résultant de ces espaces préservés se traduit par un réseau de gîtes ruraux 
couvrant tout le territoire régional. 
 
La présence d’un habitat intégré aux espaces naturels contribue à les prémunir de grands 
projets d’infrastructures (barrages hydrauliques notamment). 
 
Nous sommes ici dans un contexte « divergent ».
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1.4 L’agriculture 
 
L’espace agricole régional est actuellement destiné prioritairement à la production de viande. 
Sauf quelques productions, comme celle des pommes en verger, toute la production de 
végétaux sert à l’alimentation des animaux. 
 
  Productible Energie Energie valorisée  
Usages du territoire Surface 

(hectares) 
maximum 
(TEP/ha) 

mobilisable 
(TEP/an) 

en flux 
(TEP/an) 

en stock  
(TEP/an) 

Rend. 
(%) 

Surf. Toujours en Herbe 564.206      
Prairies temporaires 171.300      
Triticale 25.600      
Blé tendre 22.400      
Orge et escourgeon 13.350      
Oléo-protéagineux 5.859 2,19 1.799.074 93.644 0 5 % 
Fourrages annuels 5.100      
Maïs grain 4.300      
Avoine 3.450      
Vergers 4.293 2,19 9.402 6.752 0 72% 
Maraîchage 1.659 2,19 p.m. p.m. 0 p.m. 
Vignes 330 2,19 p.m. p.m. 0 p.m. 
Autres cult. permanentes 175 2,19 p.m. p.m. 0 p.m. 
Fleurs, semences 113 2,19 p.m. p.m. 0 p.m. 
Total Limousin 822.135 2,19 1.808.476 100.396 0 6 % 

 
Production de l’élevage 
Production agricole Tonnes/an (vif) Tonnes/an (viande)  Déchets 

abattoirs 
Pouvoir 
Calorifique 

Bovins 118.500 59.250  59.250 44.592 
Ovins 24.116 12.058  12.058 7.786 
Porcins 49.350 24.675  24.675 15.821 
Broutards 54.390 -  - 11.966 
Lait de vaches (hectolitres)  1.823.600  13.479 
Lait de chèvres (hectolitres)  102.000  p.m. 
   Total 93.644 
Les émissions de CH4 de l’élevage (92.000 tonnes CH4/an, soit 110.000 TEP/an) 
correspondent à la moitié de la consommation régionale de gaz naturel transporté par le 
réseau de GDF. 
 
Les pertes de Carbone par les déjections animales (fumiers et lisiers) ne sont pas évaluées. 
 
Ces pertes d’énergie sont en partie la cause d’un rendement énergétique de la filière viande 
qui est de 10 à 15 fois plus faible que celui de la filière céréale (écart qui correspond 
également à la différence de prix entre ces 2 types de produits). 
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Les contraintes imposées par les nécessités de la lutte contre le changement climatique 
(émissions de CH4 dans l’élevage) conjuguées à l’attractivité de la production de céréales 
pour des raisons énergétiques, devraient aboutir à une évolution du contexte de l’élevage en 
Limousin, sous l’une et/ ou l’autre des formes suivantes : 
 
Evolution possible 1.4.1 : Modification du mode d’élevage 
 
Cette évolution permettrait une plus grande valorisation des « sous-produits » de l’élevage tels 
que la méthanisation des lisiers et fumiers (valorisation en électricité et chaleur). Cette 
évolution peut conduire à un transfert partiel du plein air vers la stabulation. 
La modification du mode d’élevage peut s’accompagner d’un transfert partiel du mode 
alimentaire de l’herbe vers les céréales. Ceci contribuera à préparer l’évolution décrite en 
1.4.2. 
 
Cette évolution peut également conduire au renforcement d’activités économiques 
valorisantes, telles que l’engraissement. 
 
Remarque : au-delà du manque à gagner que cette situation représente, la répercussion de l’exportation des 
broutards sur l’émission de gaz à effet de serre intervient au niveau du transport (émission de CO2). En effet, il 
est préférable de transporter de la viande découpée que de la viande sur pied (moitié moins de poids). 
Concernant l’activité même d’engraissement (émissions de CH4), la localisation de cette activité n’a pas 
d’impact particulier. En effet, qu’ils soient engraissés en Limousin ou ailleurs, ces animaux contribueront de la 
même façon à l’effet de serre. 
 
L’impact de cette évolution sur l’aménagement du territoire peut être analysée de la façon 
suivante : la valorisation du méthane produit par l’élevage est optimale lorsqu’il y a 
cogénération (production conjointe d’électricité et de chaleur). Or, les besoins de chaleur 
d’une famille d’agriculteurs sont insuffisants pour tout consommer. Il y a donc un intérêt 
certain à organiser en aval des installations d’élevage des réseaux de chaleur destinés à 
alimenter le voisinage en eau chaude (cf : voyage organisé en Allemagne par ADIMAC). 
Cette perspective, qui nécessite un habitat peu éloigné des espaces destinés à l’élevage, a un 
caractère « divergent », à l’exclusion toutefois du scénario « C Etalement » peu propice aux 
réseaux de chaleur. 
 
Le vraisemblable développement de l’auto-production d’huile de colza pour le machinisme 
agricole, avec production conjointe de tourteaux servant à l’alimentation du bétail, solution 
adaptée au caractère dispersé des exploitations agricoles, devrait participer également de cette 
évolution des pratiques dans l’élevage. 
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Evolution possible 1.4.2 : Diminution de l’espace consacré à l’élevage 
 
Le développement d’autres formes de cultures à meilleure rentabilité énergétique (céréales, 
maraîchage, verger, chanvre, … et bien entendu : forêt, voir plus loin) est une évolution 
vraisemblable, avec néanmoins un impact plutôt négatif sur l’effet de serre les premières 
années (retournement de sols). 
 
Toutefois, les caractéristiques du sol Limousin empêchent d’imaginer qu’un contexte de 
grande culture se substitue à celui de l’élevage. 
 
Une diminution de l’espace consacré à l’élevage pourra correspondre en Limousin à une 
forme de diversification agricole, propice à l’émergence de circuits courts entre producteurs 
de denrées alimentaires et consommateurs. Le caractère « divergent » de cette évolution sera 
toutefois limité par la multiplication des transports que représenterait le scénario « C 
Etalement ». En conséquence, la notion de circuits courts se traduira par le développement de 
marchés en centres-bourgs, porteurs d’un enjeu de solidarité ou de compétition entre 
territoires. 
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1.5 La forêt exploitée 

 
Traditionnellement, la forêt vit sur un rythme lent. Si en Limousin, la production de bois 
d’œuvre résineux va s’accroître régulièrement jusqu’en 2020, les arbres nés cette année 
n’auront pas atteint leur maturité en 2050. Or, il aura déjà fallu bien avant, modifier 
considérablement les modes de construction et de chauffage, y intégrant une part de plus en 
plus importante de bois. 
Le contexte énergétique et climatique peut pousser les gestionnaires de la forêt à s’orienter 
vers la notion de Taillis à Courte Rotation. Cette technique permet de disposer de biomasse 
« solide » dans des délais de 3 à 5 ans, qui peut servir dans le domaine énergétique ou le bois 
de trituration. 
Cette question du temps de rotation en forêt est primordiale pour la filière bois. Cette 
évolution possible ne présente pas de caractère « divergent » ou « convergent » particulier. Il 
s’agit ici principalement d’une stratégie économique. Cependant, la diminution de la durée de 
rotation en sylviculture, en s’approchant du rythme de 6 ans donné par les mandats 
municipaux,  peut avoir des conséquences sur la prise en compte de la question dans les 
projets de collectivités (voir Evolution 6.2.2 : Maîtrise de la ressource par les collectivités). 
 
  Productible Energie Energie valorisée  
Usages du territoire Surface 

(hectares) 
maximum 
(TEP/ha) 

mobilisable 
(TEP/an) 

en flux 
(TEP/an) 

en stock * 
(TEP/an) 

Rend. 
(%) 

Total Limousin 350.000 1,44 504.000 200.000 304.000 100% 
* : le stockage de carbone est réalisé dans le bois de construction 
 
La relativement bonne performance de la forêt d’un point de vue énergétique est confortée par 
la quasi-absence d’intrants dans son exploitation. La diminution de l’espace consacré en 
Limousin à la forêt est difficile à envisager : importance des travaux de défrichements, 
perspectives difficiles sur la filière viande, … En conséquence, on ne pressent qu’une seule 
évolution possible. 
Le contexte énergétique et climatique, allié aux caractéristiques du sol limousin, peut 
conduire à conforter l’évolution de ces 100 dernières années : substitution des terres agricoles  
et des jachères limousines par la forêt et les cultures sylvicoles dédiées. La région Limousin 
accroîtrait alors son rôle de producteur de matières premières pour la construction, le papier et 
l’énergie, laissant à d’autres régions mieux loties d’un point de vue agronomique, la 
production de denrées agricoles pour l’alimentation et le transport. Cette évolution peut 
prendre deux formes, suivant la situation des propriétaires : 
 
Evolution possible 1.5.1 : Développement de la forêt sur les petites propriétés 
Généralement considérée comme une entrave à la bonne gestion forestière, le morcellement 
de la propriété forestière est toutefois une réalité qui peut se développer encore avec une 
augmentation des surfaces consacrées à la forêt. Gérée en conséquence, avec la promotion de 
relations plus fortes entre propriétaires résidant localement et collectivités, par exemple pour 
la mise en place de réseaux de chaleur bois, cette évolution peut conforter un caractère 
« divergent » de l’aménagement du territoire. 
 
Evolution possible 1.5.2 : Concentration de la propriété forestière 
Si le développement à venir de la forêt se réalise sur la base de grandes propriétés, détenues 
par des non-résidents, la relation entre forêt et collectivités rurales s’affaiblit au profit d’une 
plus grande productivité forestière. Cette évolution s’adapte bien à des scénarios de type 
« convergent ».
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2. L’eau et le vent 
 
Hors le soleil, l’eau et le vent sont les deux autres formes d’énergie renouvelable disponibles 
en Limousin. 
 
Contrairement au soleil, les ressources en énergie hydraulique et éolienne sont inégalement 
réparties sur le territoire. Approximativement, et relativement aux fortes puissances 
disponibles : l’éolien est plutôt destiné au Nord de la région, où la modération du relief assure 
le passage de vents réguliers, et l’hydraulique est plutôt destinée au Sud, où les hauteurs d’eau 
sont plus importantes. Mais tous les cas particuliers sont possibles. 
 
Le Limousin est déjà bien équipé en énergie hydraulique. L’essentiel du développement est 
attendu dans la réhabilitation de sites anciens de petite ou moyenne puissance ou 
l’optimisation du rendement énergétique du parc existant.. 
 
Il n’existe actuellement qu’un parc éolien de 7 éoliennes à Peyrelevade. Toutefois, des permis 
de construire ont été signés pour de nouveaux sites, au profit d’entreprises spécialisées mais 
également de groupement d’agriculteurs, dans le cadre de projets «éolien citoyen » (Rilhac 
Lastours 87). Le développement de l’éolien peut s’étaler sur de nombreuses années. 
 
L’eau et le vent ont tous deux un rapport difficile avec les arguments environnementaux. 
Promus par les uns en raison du caractère raisonnable de cette production électrique 
(comparaison avec le nucléaire), ils sont combattus par d’autres sur des critères de 
conservation du paysage ou de protection des cours d’eau (qualité de l’eau et ressources 
halieutiques). Devant les enjeux environnementaux du changement climatique, qui justifient 
le développement des ces modes de production électrique, l’argument du paysage ne tiendra 
pas (le paysage peut considérablement changer en raison des modifications climatiques à 
venir, indépendamment de la présence ou non d’éoliennes), alors que celui de l’eau sera 
conservé. 
 
 
 
 
Evolution possible 2.1 : Eloignement de l’habitat des sites de production éolien 
 
Devant la nécessité de développer l’éolien pour disposer en France d’une énergie électrique 
sans déchets ni émission de CO2, la persistance d’une revendication à ne pas installer 
d’éoliennes à proximité des zones d’habitation peut conduire à décourager l’habitat dans 
certaines parties du territoire particulièrement propices à l’éolien (démarche similaire à celle 
des réserves foncières préalables à la construction des grandes infrastructures publiques).  
 
Cette évolution a un caractère convergent : partition du territoire entre zones d’habitat et 
territoires de ressources. 
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Evolution possible 2.2 : Développement du stockage de l’énergie 
 
Les productions hydraulique et éolienne de taille importante sont actuellement destinées à 
alimenter le réseau électrique, qui n’est qu’un moyen de transport de l’énergie captée dans le 
vent ou les chutes d’eau. 
Le transport de l’énergie au fur et à mesure de sa production oblige à équilibrer à tout moment 
l’offre et la demande sur le réseau, justifiant ainsi la mise en route ponctuelle de productions 
électriques à fort impact sur l’effet de serre (centrales thermiques gaz sans cogénération). Or, 
existent et vont se développer, des techniques de stockage de l’énergie produite 
ponctuellement en surplus: 

·  Stockage en barrage hydraulique 
·  Production d’hydrogène 
·  Compression d’air (avec stockage possible en sous sol : galeries de mines, …) 

 
Le stockage en barrage et la production d’hydrogène passent nécessairement par l’étape 
électrique. Ils peuvent donc en théorie être réalisés partout sur le territoire européen. 
 
Le stockage en barrage concerne des flux importants d’énergie (technique des STEP : Stations 
de Transfert d’Energie par Pompage). Le Limousin est spécifiquement concernée par cette 
technique qui est toutefois limitée par la vocation touristique des plans d’eau. L’habitat à 
proximité de ces plans d’eau est également à proscrire. 
 
La production d’hydrogène peut s’adapter à des flux plus réduits, mais son implantation sera 
réalisée sur des sites industriels ayant l’expérience des gaz fortement explosibles (en 
Limousin : cas de …). Le transport sera l’usage de prédilection de l’hydrogène (moteur à 
hydrogène). 
 
L’intérêt de la compression d’air est de faire abstraction de l’électricité (il vaut mieux 
transporter de l’électricité que de l’air comprimé en cuves), sans présenter dans sa 
manutention les mêmes risques que l’hydrogène. La compression d’air peut donc être 
envisagée de façon très décentralisée. Les usages sont toutefois réduits à ce qui nécessite un 
moteur (actuellement électrique ou à explosion) : 

- transport (véhicules à air comprimé) 
- divers procédés artisanaux et industriels : en Limousin, le secteur spécifique de 

cette formule énergétique pourrait être le sciage de bois, secteur sensible aux aléas 
du réseau électrique et dont les entreprises sont installées dans des conditions 
d’espace propices aux solutions éolienne ou hydraulique (part de l’électricité dans 
le prix de revient du sciage : …) 

- stockage en site éolien de l’énergie produite sous forme d’air comprimé, pour  
transformation ultérieure en électricité en fonction de la demande 

 
D’une façon générale, tous les usages mécaniques de la force de l’eau et du vent auront un 
meilleur rendement que la solution électrique, mais les applications ne nécessitant pas de 
stockage (c'est-à-dire moindre consommatrices de puissance instantanée) sont rares, et 
renvoient à des pratiques révolues (pour mémoire : les moulins à vent et à eau, ancêtres des 
éoliennes et centrales hydrauliques, produisaient uniquement de la force mécanique, sans 
stockage). 
 
En conclusion, le stockage en barrage et la production d’hydrogène ont un caractère plutôt 
convergent, la compression d’air un caractère plutôt divergent.
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Evolution possible 2.3 : Développement d’une « électricité de proximité » 
 
Devant l’expérience des tempêtes qui perturbent l’approvisionnement électrique, et dans un 
contexte de perte de solidarité au niveau national (voir plus bas : réseau électrique), des 
habitants s’organisent localement en coopératives ou avec les collectivités locales, pour 
assurer l’alimentation de tout ou partie de leurs équipements. Techniquement, cette initiative 
passe par la mise en place d’installations légères, en individuel ou collectif : 

- groupe électrogène alimenté en carburant fossile (situation existant déjà dans 
certains écarts) 

- petite centrale hydro-électrique : solution présentant l’avantage de pouvoir être 
mise en marche à tout moment en cas de besoin 

- petite éolienne : avec l’inconvénient de dépendre du vent 
- photovoltaïque (certains projets individuels ont vu le jour en Limousin suite à la 

tempête de 1999 : absence de chauffage pendant 3 semaines en raison de 
l’impossibilité de faire fonctionner le circulateur d’eau chaude) 

 
En collectif, l’association de plusieurs sources différentes augmente les chances d’une 
alimentation régulière (exemple : hydraulique + éolien). 
 
L’instauration de ZDE (Zones de Développement de l’Eolien) définissant des périmètres à 
l’intérieur desquels la revente d’électricité au réseau est autorisée au dessus d’une certaine 
puissance (et donc : interdite en dessous), et plus généralement les entraves mises au rachat de 
l’électricité (dossiers administratifs, suréquipements obligatoires, contraintes sur les horaires 
de production) ou la complexité des tarifs électriques à venir (coûts élevés aux heures de 
pointe), peuvent favoriser l’émergence d’installations de production électrique non raccordées 
au réseau, même dans des sites raccordés. Ces investissements sont actuellement de faible 
rentabilité. Leur motivation sera de permettre une forme d’indépendance énergétique locale 
(adaptation à l’éloignement) et/ou ponctuelle (prévention contre les situations de tempête).  
 
Cette évolution a un caractère divergent. 
 
Une fois affranchis du réseau électrique, les porteurs de projets pourront imaginer de 
s’affranchir de l’électricité (voir 2.2 Stockage de l’énergie) 
 
Fiction 
En 2050, irons nous « à la ferme » faire le plein d’air comprimé pour la voiture, aux pieds 
d’une éolienne? 



   16 

3. Le réseau électrique 
 
Le réseau électrique a deux fonctions : 

- distribuer l’électricité produite dans ou hors du territoire Limousin 
- collecter l’électricité produite en Limousin 

Construit pour distribuer de l’énergie à partir de grands sites centralisés, le réseau doit 
maintenant également s’adapter à la collecte d’énergie produite de façon décentralisée. 
 
a. la distribution électrique 
L’essentiel de l’électricité consommée en Limousin provient du réseau de distribution. La 
demande du secteur résidentiel et tertiaire a tendance à augmenter. Cela devrait s’amplifier 
avec le recours croissant au chauffage électrique et aux pompes à chaleur d’une part, à la 
climatisation d’autre part. La consommation d’électricité dans les grandes entreprises 
également consommatrices de chaleur devrait s’orienter vers un volume plus important 
d’auto-production, notamment à partir de biomasse (mesures favorables à la cogénération). Il 
est probable qu’un besoin spécifique aux déplacements en zone urbaine accroisse également 
la demande électrique. 

L'électricité de réseau en Limousin
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L’architecture du réseau de distribution électrique limousin est suffisamment dense pour 
alimenter facilement l’ensemble des consommateurs. Les sites isolés restent relativement 
rares. Il s’agit principalement de points particuliers ne nécessitant que des petites puissances 
(captage d’eau, installations agricoles, relais de télécommunication) qui peuvent être équipés 
en énergie renouvelable (généralement du photovoltaïque). Toutefois, l’augmentation de la 
demande peut avoir en corollaire : 

- une mise en contrainte de certaines lignes en zones rurales (contraintes d’intensité 
et/ou chutes de tension) 

- une difficulté à obtenir momentanément l’offre correspondante à la demande, avec, 
à la marge, des risques de coupures du réseau (particulièrement en hiver). L’impact 
sera plus grand dans l’habitat chauffé à l’électricité ou pompes à chaleur en zones 
urbaines et en habitat vertical (concentration des appels de puissance) 

 
Pour mémoire, en application des cahiers des charges de concession de distribution, il existe 
une répartition des interventions entre les collectivités concédantes et le concessionnaire 
EDF : les collectivités assurent le développement et le renforcement des réseaux en zone 
rurale, le concessionnaire en assure l’entretien et le renouvellement. 
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b. la collecte de l’offre électrique régionale 
L’essentiel de l’électricité produite en Limousin est actuellement d’origine hydraulique (avec 
une irrégularité annuelle due aux conditions météorologiques). La production thermique 
progresse, notamment en auto-production à partir de biomasse.  
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Dans l’avenir, la production électrique devra augmenter en Limousin pour : 

- assurer une forme d’équilibre avec l’augmentation de la demande 
- répondre aux objectifs européens de développement de l’électricité d’origine 

renouvelable 
 
Dans le cadre de la préparation du CPER, cette perspective s’est traduite par un objectif de 
production supplémentaire en 2013 allant de : 

- 160 GWh/an : équilibre des augmentations offre/demande si d’importantes efforts de 
maîtrise de la demande électrique sont obtenus par ailleurs 

- à 860 GWh/an : respect des directives européennes = équilibre des augmentations 
offre/demande avec une moindre maîtrise de la demande électrique 
 
Cette augmentation importante pourra être obtenue en mettant en œuvre les technologies 
suivantes : Hydraulique, Eolien, Cogénération à partir de gaz naturel ou biomasse. 
 
Par ailleurs, des porteurs de projet investiront dans les technologies : Méthanisation de 
déchets agricoles et Photovoltaïque, sans impact important sur les volumes mis sur en vente. 
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Dans chaque cas d’évolution du territoire en Limousin : 
 
1 Le réseau est relativement suffisant et ne justifie pas d’extension importante. Toutefois, sa 
modernisation est à envisager. D’une part pour assurer la satisfaction correcte d’une demande 
en augmentation, d’autre part, pour faciliter la collecte de l’électricité produite de façon 
décentralisée. On sait déjà que dans l’Est et le Nord de la Région, le réseau risque de peiner à 
accueillir l’énergie fournie par les projets connus de parcs éoliens. 
Cette question du renforcement doit être étudiée spécifiquement pour chaque scénario 
envisagé par le SRADDT. 
 
2 L’augmentation de la demande électrique, en raison de l’abandon d’autres formes 
énergétiques, va se traduire par une augmentation du coût de l’électricité offerte, notamment 
en périodes de pointe. Il est donc nécessaire de promouvoir une maîtrise des consommations, 
par l’utilisation de matériel sobre ou des changements de comportements, visant à : 

- réduire les charges économiques pesant sur les usagers consommateurs 
- limiter les travaux de renforcement des lignes (financés par les collectivités 

locales) 
 
3 Le réseau existant presque partout, l’évolution du mode d’occupation du territoire est sous 
influence de la façon dont les différents niveaux de solidarité s’appliqueront au financement 
de l’entretien (élagage, vétusté, renouvellement), de la modernisation (renforcement, 
sécurisation) et du coût proprement dit de l’électricité. 
On peut distinguer 2 niveaux d’analyse pour cette question : 

- Application du principe de solidarité nationale 
- Force de la solidarité locale 
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Evolution possible 3.1 : Défaillance de la solidarité nationale 
 
Concernant l’ouverture du marché électrique au grand public, on sait que cela devrait se 
traduire à terme par une augmentation du coût de l’électricité. Cette perspective sera-t-elle 
répartie uniformément sur tout le territoire ? 
 
Concernant le coût de la distribution, le système actuel est celui du « timbre poste », à savoir 
que le coût de la distribution ne dépend pas du chemin parcouru. Quel espoir de pérennité 
peut-on accorder à cette formule de péréquation issue de la mission de service public d’EDF, 
dans la mesure où : 

- ce principe est peu compatible avec la logique économique dominante en Europe 
- il est d’intérêt public de maîtriser la demande électrique, afin de pouvoir servir le 

maximum de consommateurs, avec une offre qui n’est pas extensible à l’infini 
Si cette péréquation est défaillante, le coût de distribution augmentera dans les zones les plus 
difficiles à desservir (zones rurales). 
 
Concernant l’entretien et les travaux de renforcement des réseaux, ils sont financés 
actuellement dans un cadre de solidarité nationale. Déjà, les collectivités concédantes de ces 
travaux auprès d’EDF, constatent certaines défaillances. Qu’adviendra-t-il des parties de 
réseaux les moins utilisées si cette solidarité vient à franchement défaillir ou disparaître ? 
 
Une défaillance de la solidarité nationale a un caractère convergent. 
 
Evolution possible 3.2. : Renforcement de la solidarité locale 
 
Les collectivités locales ont compétence pour : 

- hiérarchiser le financement des renforcements et de la modernisation des lignes. La 
difficulté de ce rôle s’accroît si la solidarité nationale est défaillante. 

- optimiser les infrastructures en répartissant les capacités d’investissements 
prioritairement sur les réseaux les plus sollicités, entraînant ainsi une certaine 
forme de densification autour des centres-bourgs d’une part, et une restructuration 
des réseaux devenus inutiles d’autre part. 

- promouvoir la production décentralisée d’électricité, comme envisager des formes 
d’auto-consommation en cas de pénurie sur le réseau européen. Dans le domaine 
éolien, cette promotion s’effectue dans le cadre de ZDE (Zones de Développement 
de l’Eolien) 

 
En cas de défaillance de la solidarité nationale, la cohérence des décisions prises sur le 
territoire tient pour beaucoup à la force de la solidarité locale qui permettra aux collectivités 
de s’organiser suivant la plus grosse maille possible : au niveau départemental, voire entre 
plusieurs départements. L’objectif sera de permettre d’associer dans un même territoire de 
gestion des parties « rentables » pour des opérateurs de l’électricité, et des parties moins 
rentables avec lesquelles une solidarité locale est nécessaire. 
 
Le renforcement de la solidarité locale permet d’équilibrer le caractère convergent de 
l’évolution décrite précédemment, et correspond assez précisément au scénario A. 
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4. Les énergies fossiles 
 
Les énergies fossiles sont la cible de toutes les actions de lutte contre le changement 
climatique, car leur consommation conduit inévitablement à un déstockage du carbone 
géologique (mines de charbon et gisements pétroliers) en CO2 atmosphérique. 
 
Si l’on évoque également les dangers de l’émission de méthane dans l’élevage et les milieux 
naturels, cela ne doit pas masquer le fait que la question actuelle du changement climatique 
existe en raison de l’important déstockage de carbone qui a eu lieu tout au long de l’ère 
industrielle avec la consommation des énergies fossiles. 
 
Remarque : 
D’une manière générale, l’utilisation d’énergie et de matières premières d’origine fossile est 
liée à une organisation centralisée. En effet, extraits de sites miniers ou pétrolifères, localisés 
à des endroits précis sur la planète, ces formes d’énergie sont transportées d’abord en volumes 
importants (transport maritime ou gazoducs) pour diminuer les coûts, puis distribués en 
volumes de plus en plus petits, à un coût de plus en plus important. 
Ainsi, tout au long de l’ère industrielle consommatrice de fossiles, l’activité industrielle a été 
attirée vers les bassins miniers puis les ports, le reste du territoire étant lié aux centres par des 
réseaux de transport ferré, fluvial ou autoroutier, de gaz, d’électricité et de 
télécommunications. 
 
A contrario, les formes énergétiques renouvelables sont disponibles partout sur le territoire. 
Certaines, comme le bois, ont une plus grande disponibilité en zone rurale qu’en zone urbaine. 
Le fait de regrouper des énergies renouvelables pour massifier l’offre est assorti d’un coût 
important (cas de la production électrique à partir de biomasse). Dans le cas du soleil, cette 
massification est complètement impossible. 
La valorisation des ressources renouvelables, issue de l’abandon des fossiles, va donc 
impulser une dynamique centrifuge susceptible de redonner de la valeur à des territoires 
actuellement délaissés. Dans l’espace européen, le Limousin tout entier peut bénéficier de 
cette dynamique. 
 

Les combustibles fossiles en Limousin, hors gaz naturel
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4.1 Le gaz naturel 
 
La région Limousin a consommé 343.000 
TEP de gaz naturel en 2002. Le bâtiment et 
l’industrie sont presqu’à égalité dans les 
secteurs de consommation. La part des 
transports n’apparaît pas encore dans les 
statistiques. 
 
La consommation de ce combustible a 
fortement augmenté toutes ces dernières 
années. 
 

Industrie

Résidentiel

Tertiaire

 
 
Actuellement, le gaz naturel satisfait en priorité des besoins de chauffage. A ce titre, il subit la 
situation générale des énergies fossiles dont la consommation pour le chauffage a tendance à 
stagner. Toutefois, le gaz naturel résistera bien à l’augmentation de son coût en raison de son 
confort d’usage (relativement au fioul et au bois). 
La demande du secteur industriel croît. Il s’agit d’usages spécifiques du gaz naturel dans des 
procédés de production qui devraient maintenir leur demande encore longtemps. 
 

Le gaz naturel en Limousin
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Le gaz naturel (méthane) est le plus « climatiquement correct » des énergies fossiles 
distribuables en grandes quantités.  
 
Gaz naturel 2,39 tCO2/TEP 
GPL 2,69 tCO2/TEP  
Fioul 3,15 tCO2/TEP 
Charbon 3,98 tCO2/TEP 
 
Dans le cadre du facteur 4, on peut imaginer que le gaz naturel occupe l’essentiel des volumes 
fossiles restant en 2050. Mais il occupera cette place sur des usages nouveaux. 
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1 Transport 
A l’avenir, une partie de l’offre de gaz destinée au chauffage devrait se reporter sur le secteur 
des transports. Ainsi, à l’exemple des nombreux véhicules qui roulent déjà au GPL (Gaz de 
Pétrole Liquéfié)  disponible en stations services, de plus en plus de véhicules rouleront au 
gaz naturel (transport en commun pour l’instant puis véhicules particuliers), qui nécessitent 
des équipements de compression. 
 
2 Cogénération 
Dans un contexte de forte demande électrique, le gaz naturel peut trouver sa place pour 
soutenir l’offre électrique en périodes de pointe (à un prix de vente élevé). Pour cette raison, il 
est préférable d’installer, en bout de réseau, des équipements de cogénération gaz (production 
simultanée de chauffage et d’électricité) plutôt que d’avoir des installations centralisées de 
production électrique qui ne peuvent valoriser l’ensemble de la chaleur résiduelle. Le moteur 
à gaz de l’Hôtel de Ville  de Limoges ou la Pile à Combustible qui fût testée à Feytiat, entrent 
dans cette catégorie de la cogénération décentralisée au gaz.  
 
3 Sécurisation de réseaux de chaleur 
Enfin, ce combustible pourra servir de garantie donnée à des réseaux de chaleur de taille 
importante fonctionnant au bois. C’est le cas actuellement des réseaux de Felletin et Egletons. 
 
 
Situation du réseau 
Le réseau de distribution de gaz naturel en Limousin est incomplet (Gaz de France n’a pas 
l’obligation de desservir l’ensemble du territoire et ses projets d’extension sont soumis à un 
calcul de rentabilité). 
 
Nombre de communes desservies : 84 
Population desservie : 82% de la région Limousin 
Nombre de clients : 105.000 (soit environ 30% de la 
population) 
 
Parmi les 50 communes de plus de 2.000 habitants, ne sont 
pas desservies :  
19 : Argentat, Objat, Uzerche,  Neuvic d’Ussel et Lubersac. 
23 : Bourganeuf. 
87 : Bessines sur Gartempe, Châteauponsac et Eymoutiers. 
 

 
Il n’y a pas égalité des territoires devant les nouveaux usages du gaz, puisque tous ne sont pas 
desservis. En conséquence, le sujet « gaz naturel » peut être un élément de compétition ou de 
solidarité entre territoires. 
 
D’un point de vue de son attractivité, le gaz naturel va toujours être un facteur de 
convergence.
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Evolution possible 4.1.1 : Réduction du réseau gaz naturel 
 
Il s’agirait de l’abandon d’une partie du réseau gaz, pour cause de sous utilisation. Cette 
situation est pour l’instant difficile à imaginer. Si elle était possible, elle correspondrait à la 
concentration urbaine du scénario D, logique très convergente. 
Dans ce cas, quel rôle donner au réseau gaz abandonné ? Envisager que ces parties de réseau 
soient utilisées pour la collecte du biogaz produit à proximité des centres urbains, dans des 
installations de stockage de déchets fermentescibles ou d’élevages organisés en stabulation 
(faisabilité technique à vérifier) ? 
 
 
 
 
Evolution possible 4.1.2 : Extension des réseaux gaz 
 
Considérant le contexte général de diminution progressive de la consommation d’énergies 
fossiles, l’extension du réseau de gaz naturel en zone rurale est difficilement envisageable 
dans les critères de rentabilité actuellement utilisés par GDF. 
 
Toutefois, lorsque les collectivités auront la possibilité de le financer, il est possible que 
certains territoires envisagent la solution d’un raccordement au réseau national de gaz naturel, 
notamment pour son usage dans les transports. 
 
Vu son coût, cette perspective ne semble envisageable que si les territoires sont solidaires 
entre eux, dans l’objectif d’être mis « à égalité » face aux nouveaux usages du gaz. 
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4.2 Les gaz en cuve et en bouteille (GPL : Butane et Propane) 
 
La région Limousin a consommé 50.000 
TEP de GPL en 2002, essentiellement pour 
le chauffage. La part des transports 
n’apparaît pas encore dans les statistiques 
(inclut dans la catégorie « divers »).  
 
La consommation de ce combustible connaît 
une légère baisse depuis quelques années. 
 

Industrie

Résidentiel 
Tertiaire

Divers

 
 
Stocké en cuve ou en bouteille, approvisionné par la route, il présente beaucoup d’analogies 
avec le fioul domestique, avec qui il se partage actuellement le marché fossile de l’habitat non 
raccordé au réseau gaz. Son image est toutefois meilleure que celle du fioul : propreté, 
possibilité d’usage en cuisine (où il est en concurrence avec l’électricité). 
 
Mais pour le chauffage, le GPL est le plus cher des combustibles fossiles. Son prix de revient 
avoisine celui de l’électricité : il est déjà moins rentable que les systèmes électriques de 
Pompe à Chaleur (marché de la construction neuve). 
 
Pour le transport, les conditions fiscales particulières en font le moins cher des carburants. La 
nécessité d’une installation spéciale en station service le réserve pour l’instant à un usage 
principalement urbain. 
 
 
Pour les mêmes raisons que le gaz naturel, l’avenir du GPL est vraisemblablement dans le 
transport. 
 
Evolution possible 4.2 : Faire le plein de GPL à domicile 
 
Contrairement au gaz naturel, la technologie du GPL est déjà bien expérimentée dans les 
véhicules individuels. En zone rurale, où le gaz naturel n’arrive pas, et notamment dans 
l’habitat déjà équipé de cuves pour le GPL (destinées à l’origine pour le chauffage), la 
technologie de plein « à domicile » pourrait se développer, permettant ainsi de s’adapter à 
l’éloignement des stations services installées en ville. 
 
Cette évolution a un caractère divergent, mais sa probabilité semble faible. 
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4.3 Le fioul domestique 
 
 
Les distributeurs de fioul domestique ont une 
répartition bien particulière sur le territoire 
Limousin : plutôt éloignée des centres 
desservis par le gaz naturel et des espaces à 
faible densité où le bois est très présent. 
 

 
 
Evolution possible 4.3 : Accompagnement de la mutation du réseau de distributeurs 
 
Le fioul domestique a l’avantage de pouvoir être livré à domicile sur tout le territoire, mais 
résistera difficilement aux autres solutions disponibles pour le chauffage telles que le bois, 
l’électricité et le soleil. Par ailleurs, tant qu’une différence fiscale différencie le fioul (destiné 
au chauffage, actuellement : 0,70 €/litre) du gazole (destiné aux véhicules diésel, 
actuellement : 1,10 €/litre), l’utilisation du fioul domestique pour le transport ne peut pas être 
envisagé de façon honnête. 
En pratique, la livraison du fioul domestique à domicile est donc destinée à disparaître, au 
profit de l’électricité (transfert rapide possible du fossile à l’électricité dès que le rapport de 
prix sera inversé) et du bois.  
 
Or, ce réseau de distributeurs constitue par sa distribution une richesse pour le territoire 
régional, surtout dans le cas d’un scénario « divergent ». Il peut être judicieux de conserver 
cette richesse en accompagnant la mutation de cette profession. 
 
Par exemple, en accompagnant le système des Certificats d’Economies d’Energie imposés 
aux distributeurs de combustibles fossiles, qui devrait les inciter à diversifier leur activité vers 
du conseil aux économies d’énergies, et la distribution de combustibles et carburants 
renouvelables. 
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4.4 Les carburants distribués en stations-services 
 
L’augmentation à venir du coût des carburants, en augmentant les difficultés à se déplacer, est 
porteur d’un caractère fortement convergent. 
 
En zone urbaine, la plus grande facilité à organiser collectivement les transports pourrait se 
traduire par une diminution des points de vente de carburants. 
En zone rurale, la perte d’activité depuis déjà de nombreuses années a considérablement 
réduit le nombre de stations-services dédiées aux seuls carburants nécessaires au transport. La 
distribution de ces carburants a été prise en main par le réseau commercial « généraliste ». 
 
D’une manière générale : 

- la présence d’un réseau dense de stations services constituerait une incitation à 
consommer, contradictoire avec les futures politiques publiques de sobriété 

- le recours grandissant aux transports en commun devrait concentrer la livraison de 
carburants vers les entreprises de transports 

- le vraisemblable développement du gaz dans les technologies de transports devrait 
s’accompagner d’une évolution vers l’approvisionnement à domicile (Gaz Naturel 
en zone urbaine, GPL en zone rurale) 

 
En conséquence, les jours de stations-services semblent être comptés. Les évolutions à 
prendre en compte vont intervenir surtout du coté des sources d’énergie. 
 
 
Evolution possible 4.4.1 : Incitation à l’abandon des carburants fossiles 
 
Dans un souci de limiter la consommation de carburants fossiles qui sont à l’origine du quart 
de la contribution limousine à l’effet de serre, la collectivité se retrouvera dans l’obligation de 
promouvoir des solutions alternatives. 
 
A caractère divergent :  

- mieux organiser les transports, entre sites urbains et espaces ruraux, entre 
déplacements individuels et transports en commun, entre techniques de 
déplacements (voiture, vélo, à pied) 

- promouvoir de nouvelles technologies : Hydrogène et air comprimé (voir chapitre 
2.2) : éventuel caractère divergent (air comprimé) 

A caractère convergent : 
- promouvoir la sobriété dans les déplacements (diminuer les distances parcourues) 
- décourager l’installation de stations services en milieu rural 
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Evolution possible 4.4.2 : Remise en cause de l’avantage tarifaire du GPL en station service 
 
Alors que le gaz naturel, en raison de la présence d’un réseau, est destiné à être livré à 
domicile, le GPL en zone urbaine devrait continuer à être distribué en station-service 
(livraison en camion et place disponible pour le stockage). 
 
Dans un contexte général d’augmentation des carburants, le relatif faible coût du GPL en fera 
une solution de plus en plus recherchée. Actuellement, la distance parcourue avec un € de 
GPL est pratiquement le double que celle parcourue avec une essence sans plomb. Cela va 
dans le sens d’un étalement possible de l’habitat. 
 
Pour des raisons d’économies d’énergie, d’équilibre entre les consommations des différentes 
catégories de produits pétroliers, et d’émergence de nouvelles technologies de transport, il 
faut s’attendre à ce que l’avantage tarifaire du GPL disparaisse. 
 
Cette évolution contribuera à la généralisation de l’augmentation du coût des carburants, qui 
est de caractère particulièrement « convergent». 
 
Evolution possible 4.4.3 : Généralisation des véhicules diésel 
 
Le marché des carburants fossiles s’oriente depuis déjà longtemps vers le gazole, aux dépends 
de l’essence. 

La distribution des carburants en Limousin
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Cela ouvre la voie à la consommation d’huile végétale. Déjà, dans beaucoup d’évènements 
festifs du Limousin liés à l’agriculture ou à l’énergie (Concours de labour, Salons bio, 
Festival Eho Liens, …), l’huile de colza, autant que possible pressée au pays, est présentée 
comme une solution au problème de l’envolée du cours du pétrole. 
Cette perspective possible d’un carburant de substitution au gazole (ajoutée à celle du fioul 
détaxé disponible pour les engins agricoles et de BTP ou le chauffage) joue en faveur des 
véhicules diésel (aux dépends de l’essence, même dopée aux biocarburants d’origine 
céréalière, qui n’en feront pas baissé le prix) et contribue à rassurer les consommateurs sur 
l’enjeu des distances qu’ils ont à parcourir en véhicule individuel. 
 
Cette évolution a un caractère divergent. 
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5. Les équipements collectifs 
 
Un certain nombre d’équipements collectifs ont un rôle à jouer dans la gestion des questions 
énergétiques. 
 
5.1 Les réseaux de chaleur 
 

 

Le Limousin possède des réseaux de chaleur au gaz ou 
alimentés par une Usine d’Incinération d’OM dans les 
zones urbaines de Brive et Limoges, et 3 réseaux de 
chaleur au bois en zone rurale. 
 
L’intérêt de ces sites est d’optimiser des équipements, et 
de réaliser des économies d’échelle. 
 
Dans l’avenir, les nouveaux réseaux de chaleur devraient 
se développer à partir du bois.  
 
Cas particulier : Evaux les Bains, où de l’eau chaude 
d’origine thermale est naturellement disponible. 
 

 
Par principe, la notion de réseau de chaleur a un caractère convergent. 
 
Evolution possible 5.1.1 : Développement de réseaux de chaleur de grande taille 
 
L’implantation de réseaux de chaleur de taille importante fonctionnant au bois entraîne les 
collectivités dans une compétition sur l’approvisionnement en biomasse et la vente d’énergie, 
d’autant plus qu’ils sont gérés en Délégation de Service Public par des entreprises privées. 
Cette situation  a pu être constatée entre Felletin, Egletons et Bourganeuf, avant que la 
perspective de projets encore plus importants (production électrique à Moissannes, Meymac 
et Ussel) ne déplace la logique de compétition entre les 3 premières villes citées, devenues 
solidaires, et les 3 suivantes, qui leur restent concurrentes. 
 
Dans les réseaux de chaleur de taille modeste, qu’ils fonctionnent au bois ou au gaz, 
généralement en régie, les consommateurs se réduisent généralement au patrimoine public et à 
des résidents et il n’y a pas concurrence sur l’approvisionnement avec les réseaux voisins. 
 
Cette évolution est un enjeu de solidarité ou de concurrence. 
 
Evolution possible 5.1.2 : Aggravation de la situation des réseaux actuels de grande taille 
(Bourganeuf, Felletin, Egletons) 
Si les difficultés rencontrées actuellement par ces réseaux de chaleur, qui sont de taille 
importante et fonctionnent au bois, s’aggravent (perspective de concurrence avec les projets 
de sites de production électrique concernant le coût de l’approvisionnement en bois et le prix 
de vente d’énergie), leur fermeture découragera tout nouveau projet de ce type. Ceci 
augmentera les chances de réseaux de taille encore plus imposante installés en centre urbain. 
 
Cette évolution a un caractère convergent. 
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5.2 Les installations de gestion de déchets 
 
Les déchets constituent une matière première renouvelable dont la valorisation permet : 

- une émission évitée de GES lors de la mise en décharge ou l’incinération 
- une économie de l’énergie liée à la fabrication du produit neuf 
- une valorisation énergétique lors de l’incinération 
 

Les équipements de gestion sont installés sur 
le territoire dans le cadre d’une planification 
départementale (déchets ménagers) ou 
régionale (déchets industriels). 
 

·  3 incinérateurs (avec valorisation de 
l’énergie) sont installés à Limoges, 
Egletons et Brive 
·  3 Centres de tri d’emballages 
ménagers à limoges, La Souterraine et 
Argentat 
·  11 centres de transit ont pour vocation 
d’économiser les coûts de transport des 
déchets provenant des zones rurales, 
destinés à rejoindre un centre de 
traitement (incinération ou décharge) 
·  environ 50 déchetteries : Centres 
d’apports volontaires pour les particuliers 
ou les entreprises, destinés aux 
encombrants et différents matériaux 
valorisables 
·  un grand nombre de particulier peut 
pratiquer le compostage domestique 

 

 

 
 



   30 

Evolution possible 5.2.1 : Amélioration de la qualité de l’offre des collectivités en zone 
rurale 
 
L’abondance et la qualité des services offerts par les collectivités pour satisfaire la demande 
d’enlèvement des déchets vont dans le sens d’une augmentation des flux à traiter. 
 
Dans le cas des ménages, les moyens de traitement de leurs déchets étant financés par l’impôt, 
ils peuvent conduire les habitants à revendiquer de les utiliser toujours plus, ce qui se traduit 
par une multiplication des tournées de collecte et des déchetteries, aboutissant à l’absence de 
remise en cause de la production de déchets et des modes de consommation. 
 
En zone rurale, cette évolution a un caractère divergent, limité par le coût de l’amélioration de 
la qualité, difficile en zone rurale. 
 
En zone urbaine, cette évolution a un caractère convergent, qui a peu de limites car la 
densification améliore tous les coûts : 

- réduction de la longueur des trajets 
- valorisation de la chaleur des usines d’incinération en chauffage urbain 
- bonne rentabilité des déchetteries et points de collecte des emballages (proximité 

des habitants) 
- collecte sélective de la fraction fermentescible pour compostage collectif 
- possibilité d’espaces « libres de voisinage » en zone non urbanisée pour 

l’enfouissement des déchets non valorisés 
- force de la sensibilisation à l’environnement (geste du tri, …) véhiculée de façon 

solidaire par les collectivités et les circuits de distribution commerciale, permettant 
ainsi la conservation du mode actuel de consommation. 

 
 
 
 
Evolution possible 5.2.2 : Promotion d’une maîtrise de la demande 
 
Devant l’ampleur des flux à traiter, les collectivités proposent aux habitants de maîtriser leur 
demande de services d’enlèvements de déchets. Cela passe par une modification du mode de 
consommation et une prise d’initiatives domestiques (exemple : compostage, réemploi 
d’objets, commerce de proximité). 
La faisabilité d’une modération de la demande est conditionnée par la plus ou moins grande 
capacité de la population à souhaiter ou accepter cette modification. Cette capacité est 
certainement plus forte dans un contexte divergent : éloignement des commerces à « forte 
teneur en emballages » et proximité de ressources alimentaires ou d’espace pour le 
compostage de certains déchets. 
 
Remarques 
Dans le cas des entreprises, les services étant payés par le consommateur, un certain équilibre 
des flux peut être trouvé. L’absence de mutualisation des coûts au profit des sites les plus 
éloignés confère à cette situation un caractère convergent. 
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Evolution possible 5.2.3 : Diminution de la taille des  équipements 
 
Le nombre des équipements de collecte et traitement des déchets est liée à leur taille : 
beaucoup d’équipements de petites tailles sur un même territoire, ou un petit nombre de 
grande taille. L’optimum est déterminé par le rapport entre coût de traitement (qui diminue 
avec le volume traité) et le coût de transport (qui augmente avec le volume collecté). 
 

 
L’augmentation du coût des transports peut venir bouleverser l’équilibre actuel des 
installations de collecte et traitement, et provoquer une augmentation du nombre 
d’équipements dont la taille diminuerait. 
 
Par exemple : 
En Corrèze, l’étude à mener sur la création d’équipements de tri des emballages peut conduire 
à choisir une ou plusieurs nouvelles installations décentralisées telle que l’actuel Centre de Tri 
d’Argentat. 
En Creuse, l’absence d’usine d’incinération (et ailleurs : le démantèlement d’usines actuelles 
en raison du trop fort coût de traitement des fumées) peut conduire à rééquiper le territoire en 
installations de stockage décentralisées, pourvues des techniques adéquates de prétraitement 
des déchets à stocker, pour des flux accueillis plus petits. 
 
L’évolution de l’implantation des équipements sur le territoire est un enjeu de solidarité ou de 
compétition entre les collectivités : partager ou non le coût des transports, mutualiser les 
équipements. 
 
 
Evolution possible 5.2.4 : Augmentation de la valorisation des matériaux 
 
Qu’il s’agisse de recyclage, de régénération, de rénovation ou de réemploi, l’augmentation du 
coût des matières premières va considérablement augmenter leur faisabilité. 
 
L’augmentation du coût des transports, à la fois pour exporter les matériaux à recycler ou 
pour acquérir des objets neufs, va déplacer l’intérêt des filières de valorisation vers les 
activités de réemploi ou de rénovation, qui peuvent être effectuées localement. 
 
Cette évolution a un caractère divergent. 
 
Ainsi, les deux « Ressourceries » existantes en Limousin (sites favorisant le réemploi, mi-
déchetteries, mi-brocantes) sont implantées dans des territoires ruraux :. 
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Evolution possible 5.2.5 : Coordination Ville/Campagne 
 
Une des grandes difficultés de la gestion des déchets tient dans la relation entre ville et 
campagne qui offrent des contextes complètement différents  sur les points suivants : 
 
En ville : 

- possibilité de valoriser énergétiquement les déchets 
- disponibilité importante de biomasse (boues de stations d’épurations) 

En campagne : 
- possibilité de stockage des déchets non valorisables 
- possibilité d’épandage des boues (valorisation agronomique de la biomasse) 

 
Il y a là manifestement des synergies à trouver, mais l’expérience des Plans Départementaux 
d’Elimination des déchets Ménagers et Assimilés, montre que, dans le cas du Limousin le 
cadre départemental est certainement trop étroit pour y parvenir entièrement. 
 
Au-delà de la planification de la gestion des déchets, l’évolution visant à mieux coordonner 
ville et campagne peut aboutir à l’échange d’autres ressources : coût de la mobilité, ressources 
renouvelables disponibles, loisirs/travail (logique de la campagne récréative du scénario D) 
 
Cette évolution est un enjeu de solidarité. 
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5.3 Le réseaux ferré de transports 
 
Le Limousin possède un réseau ferré 
relativement modeste, qui est loin de desservir 
l’ensemble du territoire régional. 
 
Vu le contexte actuel du transport ferré sur les 
petites lignes, la perspective d’une extension 
du réseau n’a pas été envisagée. 
 

 
 
Dans le cas d’un abandon des plus petites lignes, la substitution de l’organisation du transport 
des personnes par la route est envisageable. Avec une plus grande adaptabilité de ce mode de 
transport au milieu rural : organisation des circuits, des horaires, adaptation de la taille des 
véhicules, transport à la demande, … 
 
Pour mémoire, l’ordre de grandeur de l’impact CO2 des différents moyens de transport 
possibles en milieu rural est le suivant (Source : M.Jancovici) : 
Moyen de transport Emission CO2 d’un passager 

(gramme/km) 
TER Electrique *5 
Car *40 
Cyclomoteur 66 
TER Diesel 
(cas principal en Limousin) 

*95 

Véhicule particulier (2 passagers) 106 
Minibus *128 
Véhicule particulier (1 passager) 212 
* : ou plus, si le véhicule est sous utilisé 
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Evolution possible 5.3.1 : Regain d’intérêt pour l’usage des lignes ferrées régionales 
 
Actuellement, les lignes ferrées semblent plutôt boudées par les consommateurs, en raison des 
désavantages spécifiques de ce mode de transport : 
 - obligation d’horaires à respecter 
 - nécessité de ce transporter jusqu’à la gare 

 - sentiment d’absence de liberté 
- fréquence non adaptée ou insuffisante 
- temps de trajet trop long 

 
Un contexte de renchérissement du coût des transports individuels et de contraintes mises sur 
les transports fortement contributifs à l’effet de serre peut amener les consommateurs à 
retrouver les avantages des lignes régionales de transport (train et car) : 
 - confort et convivialité 
 - coût 
 - abandon de la nécessité de garer son véhicule sur les lieux de travail et de services 
 
Une telle évolution aurait un caractère divergent, limité aux villes moyennes desservies par le 
réseau régional de transport. 
 
Un regain d’intérêt pour les lignes ferrées régionales, et donc leur conservation, justifiera de 
procéder à l’électrification du réseau pour tirer partie au maximum de la bonne performance 
climatique de cette technologie. L’important budget à consacrer à ces travaux ne sera possible 
que dans un cadre de solidarité entre territoires. Leur motivation se trouvera renforcée par la 
connexion au réseau Grande Vitesse. 
 
En attendant l’électrification des lignes, l’utilisation de cars permettra de réduire l’usage des 
véhicules individuels et en conséquence, contribuera à réhabituer les habitants au transport 
collectif. 
 
Evolution possible 5.3.2 : Connexion au réseau européen à grande vitesse 

 
Une connexion avec le réseau européen des trains à grande vitesse (quelle que soit la formule 
envisagée) favorisera manifestement les territoires qui pourront s’y raccorder rapidement. Les 
plus concernées sont les zones urbaines.  
 
Cette évolution a un caractère convergent.  
 
Evolution possible 5.3.3 : Développement du ferroutage 
 
Le développement du ferroutage en Europe est destiné au transport de marchandises sur de 
grandes distances. L’éventuelle application de ce principe en Limousin pourrait se traduire par 
l’implantation de un, voire deux sites de regroupement de marchandises, pour le départ de 
produits régionaux ou l’approvisionnement de la région en produits extérieurs. Cette solution 
permettra de recentrer le transport routier sur les trajets « intérieurs », entre « hub » et lieux de 
production ou de consommation. 
 
Suivant le lieu d’implantation choisi pour ces points de regroupement, l’impact aura un 
caractère convergent (ex : implantation à Limoges et Brive) ou divergent (exemple : Uzerche 
et La Souterraine) 
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5.4 Le réseau routier 
 
Le réseau routier innerve l’ensemble du territoire Limousin, qui est également parcouru de 
quelques grands axes autoroutiers Sud-Nord et Est-Ouest. La fluidité du réseau augmente bien 
entendu à proximité des centres urbains. Comme partout ailleurs, l’accès au réseau routier 
traditionnel est libre et gratuit. En Limousin, seul l’axe autoroutier Bordeaux/Clermont est 
payant. 
 
La gratuité de l’autoroute Nord-Sud et le nombre important des « entrées/sorties » sont les 2 
facettes d’une stratégie visant à éviter que le Limousin ne soit que traversé par un axe routier 
important sans en tirer partie pour les habitants. Ceci contribue à la logique du scénario « C 
Etalement » sur l’axe Bessines/Brive. 
 
Le réseau routier est à l’origine de la moitié des émissions de CO2 d’origine énergétique 
directement imputables aux habitants (l’autre moitié étant due au chauffage). En conséquence, 
l’objectif « Facteur 4 » peut se traduire, si les fossiles disparaissent du chauffage, par un 
« Facteur 2 » pour l’usage de fossiles dans les transports individuels (le reste de la mobilité 
étant assuré, soit par la découverte de nouvelles technologies, soit par une meilleure 
organisation des transports associée à une diminution de la demande de mobilité). 
 
Pour mémoire, l’ordre de grandeur de l’impact CO2 des différents moyens de transport sur 
route est le suivant (Source : M.Jancovici) : 
Moyen de transport Emission 

CO2 
(gramme/km) 

Car *40 
Cyclomoteur 66 
Autobus urbain *103 
Véhicule particulier hors ville (2 passagers) 106 
Minibus *128 
Véhicule particulier hors ville (1 passager) 212 
Véhicule part. en ville (heure de pointe) 352 
* : ou plus si le véhicule est sous utilisé 
 
 
Evolution possible 5.4.1 : Adaptation du réseau routier au transport du bois 
 
La question de la sortie du bois des massifs forestiers se pose déjà, avec les interrogations sur, 
d’une part la capacité du capillaire de petites routes à supporter les gros porteurs, d’autres part 
la capacité des petites communes à prendre les frais d’entretien à leur charge.  
La nécessité de tirer partie au maximum de la forêt pour développer l’utilisation du bois dans 
la construction ou le chauffage, tout en évitant que le vieillissement des massifs forestiers non 
exploités ne conduise à inverser leur rôle relativement à l’effet de serre (diminution du 
captage de carbone, émission de CH4 dans les bois en dégradations), va augmenter le besoin 
d’adapter le réseau routier ou d’aménager un réseau routier dédié au transport du bois entre 
massifs forestiers et Zone d’Activités « Transformation du bois » sur des véhicules à PTRA 
élevé. 
 
Il y a un fort enjeu de solidarité entre territoires pour planifier et financer un tel réseau de 
transport routier. 
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Evolution possible 5.4.2 : Restriction de la liberté d’accès à la partie rurale du réseau routier 
 
La recherche de mesures coercitives visant l’usage des véhicules individuels ou l’intégration 
des coûts réels dans le transport des marchandises, peut conduire à une remise en question du 
principe de liberté (ou seulement : gratuité) d’accès au réseau routier, notamment la partie 
rurale où sont implantés les axes de transport reliant les centres urbains. 
 
Exemples de dispositions : 

- Carte d’abonnement pour circuler sur telle ou telle partie du réseau (système des 
autoroutes suisses) 

- Tarif des droits d’accès et abonnement, inversement proportionnel au nombre de 
passagers 

- Interdictions ponctuelles de circuler (système des plaques de l’alternance des 
plaques d’immatriculation imaginé à Paris) 

- Contingentement des carburants fossiles (à l’image du Plan National d’Allocation 
de Quotas d’émission de CO2) 

 
Ces dispositions pourront difficilement être appliquées aux habitants des zones rurales 
(absence de contrôle, nécessité d’éviter l’isolement). 
 
L’éventuel abandon de la gratuité de l’accès au réseau routier peut conduire à la mise en 
évidence de trajets « non solvables » dont on peut craindre ensuite l’abandon de l’entretien : 
caractère convergent. 
 
 
Evolution possible 5.4.3 : Amélioration de la connexion entre moyens de transports 
 
L’amélioration de la connexion entre moyens de transports : transport en commun – transport 
individuel, rail-route, voiture-vélo, covoiturage, … sera de nature à diminuer les 
consommations énergétiques. En conséquence, cette amélioration permettra d’accepter de 
distances plus grandes entre lieux de vie, de travail et de services. 
 
Cette évolution a un caractère divergent. 
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6. L’activité économique 
 
6.1 Implantation de l’activité 
 
Activité industrielle 
124 communes du Limousin accueillent sur leur territoire les 514 entreprises régionales de 
plus de 10 salariés à vocation industrielle (ordre de grandeur : 50.000 salariés). 
Nombre d’implantations par 
commune 

19. Corrèze 23. Creuse 87. Hte Vienne Limousin 

1 14 18 33 65 
de 2 à 5 15 8 20 43 
de 6 à 10 2 2 5 9 
de 11 à 20 2 1 2 5 
plus de 20 1 0 1 2 

Total 34 29 61 124 
 
Zones d’activités 
160 communes accueillent une Zone d’Activité, qui concerne des entreprises à vocation 
industrielle, mais également artisanale ou tertiaire. (Source : Répertoire des Zones d’Activité, 1997) 
Taille des communes Nombre total de communes Nombre de communes ayant une 

Zone d’Activité 
plus de 1.500 habitants 72 61 
entre 500 et 1.500 habitants 213 77 
entre 200 et 500 habitants 267 20 
moins de 200 habitants 194 2 
Total 746 160 
 
Dans ce contexte d’étalement de l’activité, l’augmentation du coût des transports ne peut pas 
laisser indifférent car il va impacter directement sur : 

- le pouvoir d’achat des salariés (difficulté d’organiser des transports en commun) : 
trajets domicile-travail, domicile-garderie 

- le coût d’approvisionnement des entreprises en matières premières et produits 
intermédiaires, et les coût d’expédition des produits finis 

- le coût d’enlèvement des déchets 
 
Evolution possible 6.1.1 : Réorganisation spatiale de l’activité 
Cette réorganisation vise à créer une forme de spécialisation des Zones d’Activités pour 
optimiser le transport des marchandises et/ou l’organisation de services en commun : gestion 
des déchets, cantines, garderie des enfants, transport en commun des salariés, …  
Un des objectifs recherchés est de prévenir le risque d’une concentration de l’activité sur les 
pôles urbains les plus denses, suite aux effets « convergents » d’une forte augmentation du 
coût des transports. 
L’enjeu de la solidarité entre territoires est très présent dans cette évolution, dont on peut 
constater les premiers effets avec la mise en place de 2 pôles de compétitivité ou les 6 pôles 
dédiés au bois. 
 
 
Evolution possible 6.1.2 : Développement de l’activité en télétravail 
Une partie de la perte d’activité du territoire, en raison de son éloignement des grands espaces 
européens de production, est compensé par le développement du télétravail, qui permet 
l’étalement de l’habitat. 
Cette évolution a un caractère divergent. 
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6.2 Le tertiaire lié à un hébergement 
 
Le Limousin est largement équipé de structures tertiaires liés à un hébergement. C’est 
notamment le cas des structures à vocation sanitaire ou sociale. En effet, 137 communes sont 
concernées par l’implantation de 355 unités d’hébergement : centres hospitaliers, maisons de 
retraite ou structures liées au handicap. La particularité de ce réseau est d’être étalé sur 
l’ensemble du territoire régional, en zones urbaines et en zones rurales. 
Dans ce cas particulier d’habitat (pas de trajets domicile-travail pour les résidents), 
l’installation en zone rurale ne constitue pas un handicap.  
1er employeur de la région, le CHU de Limoges est significatif de l’impact de ce secteur sur 
l’emploi en Limousin, où déjà 6.000 personnes sont employées en maisons de retraite. 
 
Dénombrement des sites d’ébergement 
 19. Corrèze 23. Creuse 87. HteVienne Total 
SANTE 18 21 31 70 
RETRAITE 56 26 46 128 
HANDICAP 62 31 64 156 
TOTAL 136 78 141 355 
 
Dénombrement des communes d’implantation 
Nombre d’implantations 
par commune 

19. Corrèze 23. Creuse 87. HteVienne Limousin 

1 32 23 25 80 
de 2 à 5 16 10 17 43 
de 6 à 10 3 3 4 10 
de 10 à 20 2 1 0 3 
plus de 20 0 0 1 1 

Total 53 37 47 137 
 
Ce secteur sera particulièrement sensible aux questions énergétiques, pour deux raisons : 
 
Une certaine forme de fatalité énergétique 
Les structures d’hébergement sanitaire et social sont d’importants consommateurs de chaleur 
(environ 2 fois plus de consommation par résident d’une maison de retraite qu’en situation 
habituelle d’habitat : températures de consignes supérieures à la normale, étalement du 
chauffage et de l’éclairage sur toute la journée). 
Une maîtrise des consommations énergétiques par la modification des comportements étant 
peu appropriée, les solutions sont recherchées prioritairement dans les aspects techniques : 
isolation, pompes à chaleur, eau chaude solaire (la plus grande production d’eau chaude 
solaire de la région est installée à l’ACEL à Peyrelavade), bois (CAT du Glandier, Hôpital 
d’Ussel, plusieurs projets en maisons de retraite). 
 
Des contraintes liées à la solidarité 
L’hébergement sanitaire et social est une activité économique très liée aux budgets issus de la 
solidarité, dont le montant n’est pas indexé sur le coût des énergies fossiles. Les structures 
d’hébergement peuvent difficilement répercuter leurs charges sur le prix de leurs prestations 
sans remettre en cause leur vocation sociale. 
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Dans ce contexte, où les techniques électriques et solaires sont partout possibles sur le 
territoire mais relativement coûteuses, c’est le bois qui fait la différence entre les choix de 
territoire, et la façon dont il est rendu disponible pour les structures d’hébergement. 
 
 En pratique, la question à résoudre est générale à tous les services et activités qu’une 
collectivité locale a l’objectif de conserver, voir développer, sur son territoire : dans un 
contexte où le bois va devoir répondre à une demande grandissante de consommateurs variés, 
comment les collectivités locales vont-elles permettre la  création d’un contexte favorable à 
un approvisionnement garanti pour un prix correct, pour certaines activités ?  
 
 
 
 
 
 
 
 
Evolution possible  6.2.1 : Maîtrise de la ressource par les collectivités 
 
Les collectivités établissent un lien suffisamment fort avec la ressource. Par exemple, en 
liaison avec les forestiers et/ou les agriculteurs de son territoire, elles organisent 
l’approvisionnement en circuit court. 
 
Cette évolution est créatrice de solidarité entre les territoires. 
 
En effet, les collectivités qui organisent localement l’approvisionnement en bois-énergie des 
bâtiments publics et autres services tels que les centres d’hébergement à vocation sanitaire et 
sociale, sur l’exemple actuel de Cheissoux, Peyrelevade, Cussac ou du réseau des CUMA, ne 
s’organisent pas pour capter les ressources disponibles sur les territoires voisins. 
 
Pour s’adapter aux ressources de leur propre territoire, des stratégies d’utilisation rationnelle 
de l’énergie sont mises en œuvre, ainsi qu’une modération de la taille des équipements. 
 
Cette modération sur la taille des équipements permet à chaque territoire d’envisager 
l’implantation d’une structure d’hébergement dans son centre-bourg afin de dynamiser 
l’emploi local et d’offrir un accueil de qualité aux visiteurs. 
 
Dans certains cas, l’organisation locale de l’approvisionnement pourra se structurer autour de 
l’exploitation de Taillis à Courte Rotation implantés sur des parcelles d’épandage des boues 
d’épuration. 
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Evolution possible 6.2.2 : Implication des collectivités dans un rapport de force 
 
La collectivité cherche à disposer de consommateurs suffisamment importants pour motiver 
l’offre. Les consommateurs sont éventuellement moins nombreux mais leur demande plus 
importante est susceptible de diminuer le prix de revient de l’approvisionnement. C’est le cas 
des réseaux de chaleur bois. 
 
Cette évolution est typique d’une mise en compétition des territoires. 
 
En effet, intéressés par les emplois créés, les collectivités favorisent la création de structures 
de grande taille, dont les moyens de chauffage seront assurés, soit par réseau de chaleur, soit 
par une chaufferie alimentée à partir de Produits Connexes de Scieries disponible sur le 
marché régional, indépendamment des ressources locales. 
 
La grande taille oblige les collectivités à rentrer dans une logique de concurrence, tant 
concernant l’accueil sur leur territoire de structures d’hébergement, que concernant 
l’acquisition de la biomasse disponible. 
 
Les cas des réseaux de chaleur de Felletin et Egletons sont typiques de ce rapport de force 
instauré entre la collectivité et les autres acteurs de la filière bois, producteurs de combustible 
ou consommateurs de chaleur. 
 
 
 
Evolution possible 6.2.3 : Maîtrise de la ressource par les gestionnaires d’hébergement 
 
Si les collectivités rurales ne s’organisent pas sur la question du bois, ni maîtrise de la 
ressource, ni rapport de force, les gestionnaires de centres d’hébergement, confrontés à la 
concurrence des autres habitants, se retournent vers des solutions de proximité en investissant 
dans le foncier pour s’assurer un approvisionnement en biomasse. Les centres d’hébergement 
conservent leur petite taille, voire diminuent encore de taille, pour s’adapter au volume de 
ressources disponibles localement. 
Cette recherche d’autonomie a un caractère fortement divergent. 
 
 
 
Evolution possible 6.2.4 : Attractivité des réseaux de chaleur pour les gestionnaires 
d’hébergement 
 
Si les collectivités rurales ne s’organisent pas sur la question du bois, ni maîtrise de la 
ressource, ni rapport de force, les gestionnaires de centres d’hébergement, confrontés à la 
concurrence des autres habitants,  se retournent vers des solutions urbaines où des réseaux de 
chaleur de taille importante leur assurent une fourniture de chaleur à un prix correct, tout en 
réduisant les charges par effet d’échelle. Les centres d’hébergement des zones rurales sont 
progressivement abandonnés au profit de structures lourdes installées en ville. 
Cette évolution a un caractère fortement convergent. 
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7. L’habitat 
 
L’habitat en Limousin se caractérise par un volume important de logements vacants ou 
insalubres en milieu rural. Cette situation a justifié la mise en œuvre d’un PRIG (Programme 
Régional d’Initiative Régionale) destinée à la sortie de vacances et de l’insalubrité (Accord 
signé le 12 mai 2005 entre l’Etat, la Région, les 3 départements, l’ANAH, la MSA, la CAF, 
l’ADEME …) 
 
Evolution possible 7.1 : Acceptation du souhait de l’espace « vital » 
 
Habiter au calme, et suffisamment loin de ses voisins, est un réflexe naturel qui pousse à 
l’étalement. Cette situation se traduit par des maisons plutôt grandes sur des parcelles 
également importantes, avec en conséquence un éloignement plus fort entre les habitations.  
 
Taille des parcelles 400 m2 1.100 m2 1.600 m2 4.400 m2 1 hectare 
Eloignement entre habitations 20 m 33 m 40 m 66 m 100 m 
Population par km de rue 150 90 75 45 30 
 
D’un point de vue énergétique, plusieurs facteurs jouent en faveur de la consommation 
d’espace par l’habitat : 

- proximité des espaces naturels pour la production de bois de chauffage (l’entretien 
de 4 hectares de bois permet de chauffer une famille) 

- place disponible pour le stockage de bois ou l’installation de capteurs 
géothermiques de surface. 

- surfaces disponibles de toitures pour le captage solaire 
 
Les facteurs négatifs sont liés aux transports qui doivent être organisés en conséquence. 
 
Cette évolution a un caractère divergent. 
 
 
Evolution possible 7.2 : Politique de réhabilitation de l’habitat ancien en site urbain 
 
D’une manière générale, l’habitat est attiré pour des raisons énergétiques, par les espaces 
suffisamment denses, ce qui constitue un caractère nettement convergent : 

- transport : se rapprocher du travail, des écoles, des transports en commun et des 
autres services publics ou marchands 

- chauffage : mitoyenneté de l’habitat, relative petite taille de l’habitat, existence de 
réseaux de chaleur 

 
La recherche d’une certaine qualité de vie et d’un habitat typé et chaleureux, amènera la 
population à réinvestir l’habitat ancien présent en ville. De plus, l’habitat ancien présente de 
solides atouts pour le confort d’été en périodes de fortes chaleurs (caves, inertie thermique du 
bâti). 
 
Les démarches de réhabilitation de l’habitat ancien, uniquement en site urbain, auront un 
caractère nettement convergent. 
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CONCLUSION 
 

1. Caractère renouvelable de l’énergie et de l’espace 
 
Si des formes énergétiques sont renouvelables, les espaces ne le sont pas. Attention à ne pas 
casser ce qui existe, en nous empêchant dans l’avenir de reproduire de nouveau ce dont nous 
avons besoin. La planète a des ressources limitées, le Limousin aussi. 
 
Dans le vocabulaire spécifique du développement durable, il s’agit là de solidarité avec les 
générations futures. 
 

2. Deux mouvements contraires 
 
Dans tous ces cas d’analyse, les choix semblent tiraillés entre deux mouvements : 

�  Mouvement centripète : densifier l’habitat et les services 
�  Mouvement centrifuge : valoriser les ressources renouvelables 

 
Mouvement centripète : densifier l’habitat et des services 
L’augmentation du coût des déplacements pousse les habitants à rejoindre ou à rester dans les 
territoires où les services sont bien organisés. 
Le scénario « D Urbanisation » constitue la réponse spécifique de ce mouvement. 
 
Mouvement centrifuge : valoriser les ressources renouvelables 
L’abandon progressif des fossiles, en orientant les consommateurs vers une offre de matière 
première et d’énergie renouvelables, peut induire une décentralisation de l’activité vers les 
territoires où ces ressources sont disponibles. 
Le scénario « C Etalement » constitue la réponse spécifique de ce mouvement. 
 
 
 

3. Deux scénarios stables 
 
L’analyse de tous ces cas met en évidence certaines instabilités qui placent les scénarios « B 
Compétition » et «  C Etalement » en situations d’intermédiaires. 
 
Dans un contexte de renchérissement du coût des transport et d’une augmentation de la 
pression sur les terres agricoles pour la production de « bio-matières premières », le scénario 
« C Etalement » semble avoir peu d’avenir. Face aux difficultés rencontrées par les habitants 
éloignés des services, les scénarios « A » ou « B », caractérisés par la densification des bourgs 
ruraux serviront de solutions de replis permettant aux habitants de rester proches de leurs 
attaches. 
 
La logique de compétition entre territoires (scénario « B ») aboutira inéluctablement à la 
« victoire » des territoires les mieux dotés. Ainsi, le net avantage énergétique des parties 
urbaines relativement à la question des transports pèsera fort pour tirer le territoire régional 
dans la logique « D Urbanisation ». Dans les parties rurales, seul le cas de recettes financières 
importantes dues à l’hydraulique devrait permettre à certains territoires de tirer profit d’une 
mise en concurrence. 
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Le scénario « A Solidarité » semble stable dans la mesure où les collectivités organisent 
solidairement la réponse à apporter aux questions énergétiques et climatiques. 
 
Le scénario « D Urbanisation » semble stable dans la mesure où il facilite la mise en œuvre de 
réponses technologiques aux questions énergétiques et climatiques. 
 
Enfin, il n’y a pas incompatibilité entre ces deux scénarios. Une partie de la région peut vivre 
sous une forme « D Urbanisation » pendant que l’autre s’organiserait dans le registre « A 
Solidarité ». Cette compatibilité augmente le réalisme de ces 2 scénarios. 
 


